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- Les laboratoires d’analyses médicales. 
5. Les communications : 
- Installations électroniques et de télécommunication, 
- Distribution de courrier, 
- Services de courrier électronique, 
- Services de vidéo-texte, 
- Services de diffusion radiophonique et 

télévisuelle, 
- Centres publics d’internet, 
- Centres d’appels, 
- Plate-forme technique pour les centres d’appels. 
6. Le transport : 
- Transport terrestre, 
- Transport maritime, 
- Transport aérien. 
7. Les services de recherche et de 

développement.  
8. Les services liés à l’agriculture et à la pêche : 
- Valorisation des sous produits d’origine végétale 

ou animale, 
- Insémination artificielle, 
- Services de cabinets et cliniques vétérinaires, 
- Services de laboratoires d’analyses agricoles et 

vétérinaires, 
- Conseils agricoles, 
- Collecte et stockage des céréales, 
- Conditionnement et commercialisation des 

semences, 
- Préparation de la terre, de récolte, de moisson et 

de protection des végétaux, 
- Forage des puits et prospection d’eau, 
- Stockage des fourrages grossiers produits 

localement, 
- Les unités ambulantes de gestion et de 

maintenance des réseaux hydrauliques agricoles, 
- Les unités ambulantes de maintenance de 

matériels agricoles, 
- Les unités ambulantes de traitement des 

végétaux, d’approvisionnement en intrants pour la 
production et de récoltes, 

- Montage d’équipement et de matériel de pêche, 
- Circuits intégrés pour la distribution des produits 

de la pêche, 
- Aanalyses bactériologiques et chimiques 

vétérinaires, 
- Les unités ambulantes de maintenance des 

équipements et de matériels de pêche.  

MINISTERE DU TRANSPORT 
 

Arrêté du ministre du transport du 18 octobre 
2011, portant approbation du cahier des 
charges relatif à l’exercice de l’activité de 
location des véhicules de transport routier de 
marchandises dont le poids total autorisé en 
charge dépasse douze tonnes par des 
personnes morales et fixant les catégories de 
véhicules dont la location ne peut avoir lieu 
qu’avec conducteur. 

Le ministre du transport,  
Vu le décret-loi n° 61-14 du 30 août 1961, relatif  

aux conditions d’exercice de certaines activités 
commerciales approuvé par la loi n° 61-46 du 6 
novembre 1961 et modifié par la loi n° 85-84 du 11 
août 1985, 

Vu la loi n° 82-91 du  31 décembre 1982, portant 
loi de finances  pour la gestion 1983 et notamment son 
article 77, 

Vu la loi n° 91-64 du 29 juillet 1991, relative à la 
concurrence et aux prix et l’ensemble des textes qui 
l’ont modifié et complété notamment la loi n° 2005-60 
du 18 juillet 2005,  

Vu la loi n° 92-117 du 7 décembre 1992, relative à 
la protection du consommateur,  

Vu le code d’incitation aux investissements 
promulgué par la loi n° 93-120 du 27 décembre 1993 
et l’ensemble des textes qui l’ont  modifié ou 
complété et notamment la loi n° 2010-58 du  17 
décembre 2010, portant loi de finances  pour la 
gestion 2011, 

Vu la loi n° 97-37 du  2 juin 1997, relative au 
transport par route des matières dangereuses, 

Vu le code de la route promulgué par la loi n° 99-
71 du 26 juillet 1999 et l’ensemble des textes qui l’ont 
modifié ou complété et notamment la loi n° 2009-66 
du 12 août 2009,  

Vu la loi n° 2004-33 du 19 avril 2004, portant 
organisation  des transports terrestres modifiée par la 
loi n° 2006-55 du 28 juillet 2006 et notamment ses 
articles 32,33 et 34,  



N° 97 Journal Officiel de la République Tunisienne —  20 et 23 décembre 2011 Page 2939 

Vu le décret-loi n° 2011-14 du 23 mars 2011, 
portant organisation provisoire des pouvoirs publics,  

Vu le décret n° 86-863 du 15 septembre 1986, 
fixant les attributions du ministère du transport,   

Vu le décret n° 91-86 du 14 janvier 1991, portant 
organisation des services centraux du ministère du 
transport,  

Vu le décret n° 99-2048 du 13 septembre 1999, 
fixant les redevances perçues par l’agence technique 
des transports terrestres et afférentes aux  prestations 
qu’elle fournit tel que modifié et complété par le 
décret  n° 2000-2782 du 20 novembre 2000 et par le 
décret 2007-704 du 22 mars 2007,   

Vu le décret n° 2004-1876 du 11 août 2004, relatif 
à la conformité des locaux et à l'attestation de 
prévention, 

Vu le décret n° 2004-2766 du 31 décembre 2004, 
fixant la composition et les modalités de fonctionnement 
du comité consultatif des transports terrestres prévu à 
l’article 36 de la loi n° 2004-33 du 19 avril 2004 portant 
organisation  des transports terrestres,  

Vu le décret n° 2004-2768 du 31 décembre 2004, 
fixant les clauses des contrats-type de  transport routier 
de marchandises pour le compte d’autrui  et de location 
des véhicules de transport routier de personnes et des 
véhicules de transport routier de marchandises,  

Vu le décret n° 2006-370 du 3 février 2006, portant 
fixation des procédures et des modalités de la 
consultation obligatoire du conseil de la concurrence 
sur les projets de textes réglementaires,  

Vu le décret n° 2006-2118 du 31 juillet 2006, 
fixant les conditions relatives à la nationalité et à la  
qualification professionnelle de la personne désirant  
exercer l’une des activités mentionnées  aux articles 
22, 25, 28, 30 et 33 de la loi n° 2004-33 du 19 avril 
2004 portant organisation  des transports terrestres, 

Vu le décret n° 2008-2480 du 1er juillet 2008, 
fixant les documents afférents à l’exploitation des 
véhicules de transport routier destinés à l’exercice des 
activités prévues par la loi n° 2004-33 du 19 avril 
2004 portant organisation des transports terrestres 
ainsi que les documents afférents à l’opération de 
transport ou de location,  

Vu l’arrêté du ministre du transport du 5 février 
2002 portant approbation des cahiers des charges 
relatifs à l’exercice de l’activité de transport routier de 
marchandises pour le compte d’autrui et de location 
de véhicules routiers de marchandises, 

Vu l'arrêté du ministre de l'intérieur et du 
développement local du 17 août 2004, portant 
approbation du cahier des charges relatif à la 
détermination des conditions générales de conformité 
des locaux, 

   Vu l’avis de la commission consultative des 
transports terrestres mentionnée à l’article 36 de la loi 
n° 2004-33  du 19 avril 2004 relative à l’organisation  
des transports terrestres, 

Vu l’avis du conseil de la concurrence. 
Arrête : 
Article premier - Est approuvé le cahier des 

charges annexé au présent arrêté et relatif à l’exercice 
de l'activité de location de véhicules de transport 
routier de marchandises dont le poids total autorisé en 
charge dépasse douze tonnes par des personnes 
morales.   

Art. 2 - La location des véhicules dont le poids 
total autorisé en charge dépasse dix neuf tonnes et des 
tracteurs routiers n’est permise que quand elle est 
effectuée avec conducteur.  

Art. 3 - Sont abrogées, toutes les dispositions 
antérieures contraires aux dispositions du présent arrêté 
et notamment les dispositions du cahier des charges 
relatif à la location des véhicules de transport routier de 
marchandises annexé à l’arrêté du ministre du transport 
du 5 février 2002, portant approbation des cahiers des 
charges relatifs à l’exercice de l’activité de transport 
routier de marchandises pour le compte d’autrui et de 
location de véhicules routiers de marchandises.   

Art. 4 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 18 octobre 2011.  
Le ministre du transport 

Salem El Miladi 
Vu 

P/L e Premier ministre 
Le Secrétaire Général du Gouvernement 

Mohamed Salah Ben Aïssa 


